PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
Procès-verbal de la session du 5 mai 2008 
Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le cinquième jour du mois de mai 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 
Sont présents, les conseillers (ères) :
                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,
         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,
         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,
formant le Conseil au complet, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 
Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.
Après la prière d’usage la session est ouverte.
108-05-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.
Les items suivants y sont ajoutés :
       - Bornage des propriétés entre Mme Lise Beaudet et la Municipalité.

       - Développement local : 

 - Nettoyage des berges du Fleuve St-Laurent.

 - Installation de jardinières ou de boîtes à fleurs.

 - Arpentage des terrains vacants.

       - Projet de réfection de la Rte 132.

       - Achat d’un réfrigérateur pour le bureau municipal.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.
109-05-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 7 AVRIL 2008
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 7 avril 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                               et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 7 avril 2008, tel que présenté.
110-05-2008 OUVERTURE DES COTATIONS POUR L’ENTRETIEN DES GAZONS DE LA MUNICIPALITÉ

La personne suivante a répondu à notre demande de cotation (avis affiché à la Caisse populaire Desjardins de la Rivière du Chêne et au bureau municipal).

Je, soussignée, Édouard Paquette, soumet les prix suivants (taxes non comprises) pour l’entretien de ces gazons :
     -  SALLE ET BUREAU MUNICIPAL :          312 $          
     -  HALTE ROUTIÈRE ET CROIX :                512 $          

     -  HALTE ROUTIÈRE (ILE) :                         893 $          

     -  TERRAIN DE SOCCER :                         1 214 $       

     -  PARC MULTIFONCTIONNEL :                576 $          
     -  TERRAIN DE JEUX :                               1 052 $                                                                             
                                                                   ____________

                                                   TOTAL :          4 559 $   

-  TERRAIN DE SOCCER

    TARIF / COUPE SUPPLÉMENTAIRE          85 $
Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :
DE confier à Édouard Paquette, l’entretien des gazons de la Municipalité :

   -  salle et bureau municipal ;

   -  halte routière et croix ;

   -  halte routière (Ile) ;

   -  terrain de soccer, parc multifonctionnel et terrain de jeux  
      et ce, aux prix décrits ci-dessus ;
QU’ Édouard Paquette devra respecter les conditions énoncées dans la demande de cotation pour l’entretien des gazons de la Municipalité ;

QUE la Municipalité effectuera le paiement en deux (2) versements :

-   le 1er versement, le 1er juillet 2008 (1/2 du contrat) ;

-   le 2e versement, à la fin du contrat.

111-05-2008 DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

111A-05-2008 OFFRE DE SERVICE POUR LA CONCEPTION DES PLANS ET DEVIS POUR LE SYSTÈME DE CAPTAGE DE L’EAU POTABLE

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit concevoir et préparer les plans et devis pour les ouvrages connexes suivants :

· Chemin d’accès au site ;

· Alimentation temporaire en eau potable auprès de Lotbinière ;

· Raccordements des nouveaux ouvrages à l’existant ;

CONSIDÉRANT QUE d’autres activités seront aussi nécessaires pour satisfaire les exigences du MDDEP (décrites dans l’offre de service 21664-102) ;

CONSIDÉRANT QUE le budget total proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 17 260$, plus les  taxes applicables ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour :

· concevoir et préparer ces plans et devis ;

· réaliser les activités nécessaires pour satisfaire les exigences du MDDEP ;

QUE la Municipalité de Leclercville est autorisée à dépenser la somme de dix-sept mille deux cent soixante (17 260 $) pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la subvention de la taxe d’accise.

111B-05-2008  PAIEMENT D’HONORAIRES PROFESSIONNELS À ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL – RÉALISATION CALENDRIER BIENNAL

ATTENDU  QUE la Municipalité en décembre 2005 a adopté la résolution  # 285-12-2005 confiant à Roche Ltée, Groupe-conseil, le mandat de préparer et de présenter au MAMR, le calendrier biennal pour la mise aux normes en eau potable afin de recevoir la subvention de la taxe d’accise ;

ATTENDU QUE les honoraires professionnels pour ce mandat sont évalués à 700 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité soit autorisée à dépenser la somme de sept cents (700$)  pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la subvention de la taxe d’accise.

111C-05-2008  ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT POUR LES TRAVAUX DE CAPTATION DE L’EAU (RÈGL. 65-2008)

Ce sujet est reporté à la session d’ajournement.

112-05-2008  TRAVAUX À LA SALLE MUNICIPALE – COÛT SUPPLÉMENTAIRE POUR LES MODIFICATIONS

ATTENDU QUE le coût supplémentaire pour les modifications apportées (rés. 86A-04-2008) aux travaux prévus à la salle municipale représente un montant de 2 735,20 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité accepte de verser ce coût supplémentaire à JCL Construction Inc. ;

QUE le coût total pour la réalisation des travaux à la salle municipale représente un montant de 35 289,55 $, plus taxes.

113-05-2008 108-05-2007  POLITIQUE FAMILIALE « JOURNÉE DE L’ARBRE »
Le Comité de la politique familiale organisera une activité de l’arbre au terrain du parc multifoncionnel dans le mois de mai. La journée n’est pas encore déterminée.

114-05-2008 PROJET DE SIGNALISATION DE LA MRC DE LOTBINIÈRE

L’inspecteur municipal, Édouard Paquette a localisé l’endroit de la pose de chacun des panneaux de signalisation de la MRC de Lotbinière et a également, rencontré les propriétaires concernés :

-    Rte 132 :   Daniel Parrot, lot 18,  matricule 8958-54-0155.

-    Rte 226 :   Ferme Pérus Inc., lot 19-P, matricule 8956-26-8234.

Ces deux (2) propriétaires ne désirent pas signer d’entente avec la MRC de Lotbinière.

115-05-2008  PROGRAMME DE FINANCEMENT POUR LA RÉCUPÉRATION DES MATIÈRES RECYCLABLES HORS FOYER

Ce sujet est reporté.

116-05-2008 DEMANDE À PORTÉE COLLECTIVE, ARTICLE 59 – ORIENTATION PRÉLIMINAIRE DE LA CPTAQ (DOSSIER NO. 353228)
Attendu que la MRC a déposé une demande à portée collective dans le cadre de l’article 59 de la LPTAA le 13 juin 2007;
Attendu que la MRC a consulté l’ensemble des municipalités pour obtenir une description des îlots déstructurés de leur territoire (référence lettre du 1er février 2007) ;
Attendu que la MRC de Lotbinière a négocié, l’identification des îlots déstructurés (volet 1); ainsi que les terrains ayant une superficie suffisante pour accueillir une résidence sans déstructurer l’agriculture (volet 2),  en concertation avec l’UPA et les membres de la CPTAQ délégués ;
Attendu que la négociation a permis d’identifier 100 îlots déstructurés sur l’ensemble du territoire et un potentiel de construction résidentielle de 762 maisons dans le cadre du volet 1 ;
Attendu que la négociation a permis d’identifier 449 terrains ayant une superficie suffisante pour ne pas déstructurer l’agriculture dans le cadre du volet 2 ;
Attendu qu’au total c’est prêt de 1200 constructions neuves qui pourront contribuer au maintien de la vitalité des rangs et de l’économie locale et régionale de la MRC ;
Attendu que la CPTAQ a transmis le 8 avril 2008 une orientation préliminaire aux fins d’obtenir une acceptation de la part de la MRC et de ses municipalités constituantes; ainsi que de l’UPA ;
Attendu que la MRC de Lotbinière s’est prononcé en faveur de cette orientation le 9 avril 2008 (référence : résolution no. 126-04-2008) et recommande à chaque conseil municipal d’accepter l’orientation préliminaire tel que déposé ;
En conséquence, il est proposé par Madame Debbie Dion, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité qu’après avoir pris connaissance de l’orientation préliminaire de la CPTAQ relativement à la demande d’autorisation à portée collective, le conseil de la municipalité de Leclercville signifie son acceptation à la CPTAQ à l’égard de cette orientation.
117-05-2008  DEMANDE DE TALISMAN ÉNERGY INC. À LA CPTAQ – PROJET DE 2 FORAGES D’EXPLORATION POUR LA RECHERCHE DE GAZ NATUREL   

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de la demande de la Compagnie Talisman Énergy Inc. s’adressant à la CPTAQ dans le but de réaliser deux (2) forages d’exploration pour la recherche de gaz naturel sur le territoire de la Municipalité de Leclercville ;

ATTENDU QUE ce projet de forages d’exploration sera réalisé sur une partie du lot 192 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie lequel fait partie des terres du domaine de l’État  ;

ATTENDU QUE le terrain visé s’inscrit dans un secteur majoritairement boisé où  l’agriculture dynamique est absente du paysage ;

ATTENDU l’absence d’activités agricoles dynamiques, l’absence d’activités acéricoles à proximité immédiate du site visé, la tenure des terres exclusivement du domaine public, la vocation principalement forestière du secteur et la nature temporaire de la demande, aucun impact négatif n’est appréhendé sur les activités agricoles existantes et leur développement ;

ATTENDU QUE la vocation de ce lot n’est nullement modifiée et qu’aucun impact réel et significatif n’est appréhendé sur l’homogénéité de la communauté agricole ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                              et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande de Talisman Énergy  Inc. adressée à la CPTAQ .

118-05-2008 A) TRAVAUX RÉALISÉS EN AVRIL
ATTENDU QUE la Municipalité a dû effectuer les travaux suivants en avril :

· Réparation d’un bris d’aqueduc à l’intersection de la route Marie-Victorin et de la rue St-Pierre par Excavation R. Lemay & Fils Inc. pour un montant total de 1 264,20 $ (9,5h de pelle, 1h location camion, 2 voyages de sable, 2 buckets de pierre 0-3/4). 
· Réparation d’un bris d’aqueduc sur la route Marie-Victorin (près de la Caisse populaire) par Excavation R. Lemay & Fils Inc. pour un montant total de 671,61 $ (8,5h de pelle). 
· Nivelage de la Rte Seigneuriale par  Les Excavations Roland Laquerre Inc. pour un montant total de 304,76 $  (3h à 90$/h).
· Achat de matériel pour réparation d’aqueduc à Réal Huot Inc. pour un montant total de 340,59 $.
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :
QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux .
B) TRAVAUX À RÉALISER EN MAI

Les travaux à effectuer en mai  par l’inspecteur municipal :
      -     entretien des panneaux de signalisation, secteur rural.
· balayage des rues.
· définir les endroits pour le traçage de ligne.
· Entretien de la Rue Francoeur.
C)  ACHAT D’UNE POMPE – TRAVAUX  AQUEDUC

ATTENDU QUE l’inspecteur  municipal dans le cadre de ses fonctions a souvent besoin d’une pompe lors de réparation suite à un bris d’aqueduc ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :
QU’ Édouard Paquette soit autorisé à acheter cette pompe.
119-05-2008  CAMION INCENDIE

Aucun nouveau développement dans ce dossier.

120-05-2008 CORRESPONDANCE REÇUE EN AVRIL                     
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois d’avril 2008.

121-05-2008  DÉLIMITATION DE LA PROPRIÉTÉ DE MME LISE BEAUDET ET CELLE DE LA MUNICIPALITÉ

Ce sujet est reporté à la session d’ajournement car nous n’avons pas reçu les documents de M. Michel Benjamin, arpenteur géomètre.

122-05-2008  DÉVELOPPEMENT LOCAL :

                                A)  NETTOYAGE DES BERGES DU SAINT-LAURENT
Aucune autorisation n’est nécessaire du Ministère de la Faune et des Parcs pour le nettoyage des berges du Saint-Laurent s’il n’y a présence de VTT sur les berges que pour ramasser les débris. Confirmé verbalement par M. Guy Transia.

B)  INSTALLATION DE JARDINIÈRES OU DE BOÎTES À FLEURS
Une demande doit être adressée au Ministère des Transports si la Municipalité veut suspendre des jardinières au garde du pont ou installer des boîtes à fleurs aux abords du pont de la Rivière du Chêne.

Le Ministère doit procéder à une étude afin de prendre en considération si l’installation de celles-ci peut nuire à la visibilité des automobilistes empruntant ce pont.

C)  ARPENTAGE DES TERRAINS VACANTS

Ce sujet est reporté..
                                123-05-2008  COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX, LE 22 MAI   
La collecte des déchets solides volumineux aura lieu, jeudi le 22 mai .
La directrice générale fera parvenir un circulaire à chaque adresse civique.
COLLECTE DE PNEUS

Le ramassage s’effectuera à chaque adresse civique par l’inspecteur municipal, Édouard Paquette.

APPAREILS CONTENANT DES GAZ DE REFROIDISSEMENT

Les appareils contenant des gaz de refroidissement tels que : réfrigérateur, congélateur, air climatisé, déshumidificateur, thermopompe, etc. seront ramassés par l’inspecteur municipal, Édouard Paquette.

RÉCUPÉRATION DE PILES OU PETITES BATTERIES

Pour la récupération de piles ou petites batteries, la Municipalité offre un dépôt au bureau municipal.

RÉCUPÉRATION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE

Un organisme sera présent à la salle municipale de Lotbinière à la fin du mois de mai pour récupérer la matériel informatique.

124-05-2008  ACHAT DE COMPOSTEURS DOMESTIQUES
Attendu que la MRC de Lotbinière a adopté son plan de gestion des matières résiduelles et souhaite atteindre l’objectif provincial de réduction de 65 % ;
Attendu qu’un bon moyen de réduire les déchets domestiques est l’utilisation d’un composteur domestique à la maison ou à la ferme ;
Attendu que la MRC de Lotbinière vend depuis plusieurs années des composteurs de qualité qui ont fait leur preuve et organise des formations pour aider les gens à faire leur propre compost au prix de 35 $ 1;
Attendu que la MRC subventionne la vente des composteurs pour les citoyens de la région, une subvention de 22,21 $ par composteur ;
Attendu que la MRC se charge également d’informer la population qu’ils peuvent se procurer des composteurs domestiques à leur bureau municipal et profiter également de la subvention pour l’achat par le biais du journal le Rassembleur ;
Attendu que pour faciliter la vente des composteurs les municipalités locales peuvent devenir le dépôt de composteurs et éviter des déplacements inutiles à leur population ;
EN CONSÉQUECE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                               et résolu à l’unanimité d’autoriser :
· l’achat de cinq (5) composteurs domestiques auprès de la MRC de Lotbinière ;
· la dépense de 175 $ ( 5 X 35 $).
1 Coût d’achat du composteur : 57,21 $ (taxes incluses) auprès de la Compagnie Nova Envirocom de Sherbrooke moins la subvention de la MRC de 22,21 $ = vente à 35 $.

125-05-2008  PROPOSITION D’UN PROJET DE RÉCUPÉRATION DE PLASTIQUES DE FERME

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé d’un projet de récupération des plastiques de ferme qui va démarrer dans la MRC de Lotbinière.

126-05-2008  ENTENTE DE TARIFICATION AVEC LE CENTRE FINANCIER DESJARDINS – FRAIS DE SERVICES

ATTENDU QUE le Centre financier Desjardins a procédé à l’analyse de notre compte afin d’établir le coût réel d’opération ;
ATTENDU QUE les résultats obtenus leur permet de renouveler notre entente de tarification aux mêmes conditions qu’en 2007, soient :
· Des frais fixes mensuels de 40 $ seront débités de notre folio, le 1er jour ouvrable de chaque mois pour le mois précédent ; 
QU’advenant un découvert de compte, un intérêt sera chargé au taux en vigueur à l’égard des découverts de compte selon la politique de frais d’utilisation des services de la Caisse ;
QU’advenant que des modifications importantes surviennent dans nos opérations, cette entente pourra être révisée ;
QU’il est entendu que tout autre service non spécifiquement mentionné dans cette proposition fera l’objet de la tarification en vigueur à la caisse ;
QUE cette entente couvre la période du 1er mai 2008 au 30 avril 2009 ;
QU’à l’échéance, les conditions financières seront reconduites ou modifiées selon le résultat d’une nouvelle analyse ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de renouveler l’entente de tarification relativement aux frais de services ;
QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Madame Francine B. Demers soient autorisés pour et au nom de la Municipalité, à signer cette dite entente.
127-05-2008  ENTRETIEN DE L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER AU BUREAU MUNICIPAL

ATTENDU QUE la Municipalité a effectué un aménagement paysager au bureau municipal (plantes vivaces) par Madame Josée Leclerc de Lotbinière en 2006 ;

ATTENDU QUE  l’entretien de l’aménagement paysager doit être effectué à chaque année ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville confie à Madame Josée Leclerc, le contrat d’entretien pour l’aménagement paysager au bureau municipal pour l’année 2008.

128-05-2008  AUTORISATION POUR LA RANDONNÉE À VÉLO – DÉFI SANTÉ LES 15 ET 16 AOÛT

ATTENDU QUE l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec est une fière partenaire organisatrice du Défi Santé qui aura lieu les 15 et 16 août prochain ;

ATTENDU QUE le Défi santé se veut une randonnée à vélo qui traversera le territoire de la Municipalité de Leclercville, le 16 août prochain ;

ATTENDU QUE l’Association demande l’autorisation de pouvoir circuler sur le territoire de notre municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’autoriser les cyclistes de ce Défi Santé à circuler sur notre territoire, le 16 août prochain.

129-05-2008  DEMANDE DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS – ADHÉSION 2008-2009

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités sollicite  notre municipalité pour adhérer comme membre pour la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009 pour un montant de 116,83 $ ;

EN CONSÉQUENCE, Il est résolu à l’unanimité :

De ne pas adhérer à la Fédération canadienne des municipalités.

130-05-2008  GRANDE CORVÉE PROVINCIALE D’ARRACHAGE D’HERBE À POUX POUR L’ÉTÉ 2008, LE 9 AOÛT

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville en partenariat avec l’Association pulmonaire lance un appel à toutes les municipalités du Québec et à leurs citoyens pour participer à une « grande corvée d’arrache de l’herbe à poux » , samedi le 9 août ;

EN CONSÉQUENCE, Il est résolu à l’unanimité :

De ne pas participer à cette corvée.

131-05-2008 DEMANDE DE L’OTJ -  COMMANDITAIRE POUR LA DESCENTE DE CANARDS (1ER JUIN)

CONSIDÉRANT QUE l’OTJ de Leclercville demande à la Municipalité, un commanditaire pour défrayer le 3e prix du canard à l’arrivée, soit un montant de 100,00 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100 $ à l’OTJ de Leclercville pour commanditer le 3e canard au fil d’arrivée.

132-05-2008 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 1ER MAI 2008
Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’état des revenus et dépenses au 1er mai 2008 et de l’exercice précédent (au 1er mai 2007). Ces deux états comparatifs (2007 et 2008) sont déposés selon l’article 176,4 C.M..
133-05-2008  PROJET DE RÉFECTION DE LA ROUTE 132

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville entend installer des services municipaux (réfection de conduites d’aqueduc, collecte et traitement des eaux usées) sur la Route 132, dans les limites du périmètre urbain ;

ATTENDU QUE selon des calculs préliminaires, une contribution pourrait être versée par le ministère des Transports du Québec pour le pavage au droit de la tranchée ;

ATTENDU QUE le ministère des Transports du Québec pourrait profiter de l’occasion pour procéder à certains réaménagements géométriques, au contrôle des accès et à l’amélioration du drainage dans le but d’améliorer la sécurité de ce secteur ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

DE demander au ministère des Transports du Québec, de procéder à la préparation et à la signature d’un protocole d’entente visant le partage des responsabilités et des coûts reliés à ces travaux.

134-05-2008  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 5 MAI 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                                

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 17 472,82 $  ainsi que des comptes à payer de 23 223,19 $ pour un grand total de 40 696,01 $ (au 30 avril ) soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement ;
QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 2 773,92 $  ainsi que des comptes à payer de 304,76 $ pour un grand total de 3 078,68 $ (du 1er au 5 mai ) soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.
135-05-2008  DIVERS – ACHAT D’UN RÉFRIGÉRATEUR POUR LE BUREAU MUNICIPAL
ATTENDU QU’il serait souhaitable de se doter d’un petit réfrigérateur au bureau municipal afin de conserver les tests d’eau pris deux (2) fois/mois;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à acheter de Papeterie du Sagittaire Inc, un petit réfrigérateur.
136-05-2008  PÉRIODE DE QUESTIONS
Aucune question.
137-05-2008 AJOURNEMENT DE LA SESSION
Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit ajournée au mardi, le 13 mai 2008 à 20h00 afin de prendre en considération certains sujets de l’ordre du jour.
_________________________   ________________________________
Marcel Richard, maire                 Francine B. Demers, directrice générale
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
Procès-verbal de la session d’ajournement du 13 mai  2008 
Session d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le treizième jour du mois de mai  2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 
Sont présents, les conseillers (ères) :
                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,
         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 
Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.
Après la prière d’usage la session est ouverte.
138-05-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de items à l’ordre du jour :
· Adoption du règlement  d’emprunt # 65-2008 décrétant des travaux pour la mise aux normes du système de captation d’eau.
· Délimitation de la propriété de Mme Lise Beaudet et celle de la municipalité.
Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.
139-05-2008  ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT #65-2008 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX POUR LA MISE AUX NORMES DU SYSTÈME DE CAPTATION D’EAU

Il est proposé par  Monsieur Jean Beaudet                                                   
appuyé par  Monsieur Bruno Desrochers                                                                                  
et résolu à l’unanimité :
d’adopter le règlement  numéro 65-2008 décrétant une dépense de 555 930 $ et un emprunt de 339 476 $ pour des travaux de mise aux normes du système de captation d’eau.
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE
RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 65-2008 
                                                     ________________________________       
                                                    dÉcrÉtant DES TRAVAUX 
                                                    POUR LA MISE AUX NORMES DU                                                               SYSTÈME DE CAPTATION D’EAU
                                                    _________________________________
Règlement  numéro 65-2008 décrétant une dépense de 555 930 $ et un emprunt de 339 476 $ pour des travaux de mise aux normes du système de captation d’eau.
ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire mettre aux normes le système de captation de l’eau potable ;
ATTENDU QUE le MAMR a recommandé à la SOFIL, le versement à notre municipalité, d’un montant de 281 143 $ provenant d’une partie de la taxe d’accise  sur l’essence et de la contribution du Québec ;

ATTENDU QU’un montant de 64 689 $ de cette subvention a déjà été dépensé pour la recherche en eau ; 
ATTENDU l’estimé de Roche Ltée, Groupe-conseil au montant de 
555 930 $ ;
ATTENDU QU’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût des travaux ;
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la session ordinaire du conseil tenue le 7 avril 2008 ;
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Jean Beaudet,                                                    
                                        appuyé par  Monsieur Bruno Desrochers                                                                                   
                                        et résolu à l’unanimité :
QUE le présent règlement d’emprunt portant le numéro 65-2008 est adopté et que le conseil décrète ce qui suit :
ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du règlement.
ARTICLE 2.
Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux pour la mise aux normes du système de captation d’eau selon l’estimation détaillée préparée, par Roche Ltée, Groupe-conseil, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du règlement comme « annexe A ».
On peut également, se référer au rapport d’étude préliminaire (N/Réf : 21664-102) préparé par la firme Roche ingénieurs-conseils ainsi qu’à l’étude de caractérisation et de reconstruction des installations de captage existantes (N/D : 03-5356) préparée par Laforest Nova Aqua.
ARTICLE 3.
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 555 930 $ pour les fins du présent règlement.
ARTICLE 4.

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 339 476$ sur une période de 20 ans et à affecter la subvention versée par SOFIL au montant de 

216 454 $ provenant d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante comme « annexe B ».
ARTICLE 5.     
5.1   IMPOSITION D’UNE TAXE SPÉCIALE - SECTEUR NON   
DESSERVI



Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 25 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables du secteur non desservi de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.
5.2    IMPOSITION D’UNE TAXE SPÉCIALE - SECTEUR                        
             DESSERVI PAR LE RÉSEAU D’AQUEDUC

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 30 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables du secteur desservi de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.
Aux fins de l’imposition de cette taxe, le secteur desservi est constitué des immeubles desservis ou pouvant être desservis par le réseau d’aqueduc, apparaissant au plan joint au présent règlement pour en faire partie intégrante comme « annexe C ». 
ARTICLE 6. IMPOSITION D’UNE COMPENSATION – SECTEUR
                       DESSERVI PAR LE RÉSEAU D’AQUEDUC



Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 45 % (montant restant à payer après avoir appliqué l’article 5.1 et 5.2) des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du secteur desservi de la municipalité, une compensation pour chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 
Aux fins de l’imposition de cette compensation, le secteur desservi est constitué des immeubles desservis ou pouvant être desservis par le réseau d’aqueduc, apparaissant au plan joint au présent règlement pour en faire partie intégrante comme « annexe C ».
Dans cet article, la définition d’un immeuble imposable est : résidence unifamiliale, immeuble résidentiel autre que résidence familiale, résidence pour personnes âgées, restaurant, institution financière ainsi que tout autre commerce.
ARTICLE 7.
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.
ARTICLE 8.

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
ARTICLE 9.

Le maire et la secrétaire/directrice générale sont autorisés à signer pour et au nom de la municipalité, tous les documents nécessaires ou utiles aux fins de l’exécution des dispositions du règlement.
ARTICLE 10.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
Adopté à Leclercville, ce treizième jour du mois de mai l’an deux mille huit.
____________________________
      __________________________     
Marcel Richard, maire


Francine B. Demers, 
                                                                       Secr.trés./dir.gén.
Avis de  motion :                7 avril 2008
Adoption :                          13 mai 2008
Approbation (MAMR) :
Publication :
140-05-2008  DÉLIMITATION DE LA PROPRIÉTÉ DE MME LISE BEAUDET ET CELLE DE LA MUNICIPALITÉ
ATTENDU QUE Monsieur Michel Benjamin, arpenteur géomètre a préparé un procès-verbal de bornage délimitant la propriété du 714, rue Lambert avec la propriété de la Municipalité de Leclercville (partie des lots 5 et 6) ;

ATTENDU QUE les élus municipaux ont pris connaissance de ce projet de procès-verbal de bornage ainsi que du plan qui l’accompagne ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte ce projet de bornage préparé par Monsieur Michel Benjamin, arpenteur géomètre ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la Municipalité, à signer tous les documents concernant cette demande.

141-05-2008   LEVÉE DE LA SESSION

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit levée à  21h30.

_______________________                     ________________________

Marcel Richard, maire                               Francine B. Demers,                                                                    

                                                                   Secr.trés./dir.gén.
